
 

 

Communiqué de presse 

 

 

Capital-développement 

Arkéa Capital entre au capital de la pépite française Airfan 

Toulouse, le 10 juillet 2020 – Arkéa Capital, la filiale du groupe Arkéa dédiée aux activités de capital-
investissement, annonce une prise de participation minoritaire au capital de la société Airfan, 
implantée à Colomiers, près de Toulouse. Spécialisée dans la conception et la fabrication de 
ventilateurs pour les appareils d'assistance respiratoire, la société a vu son activité croître 
fortement ces derniers mois en raison de la crise Covid-19. Convaincue de la pérennité du 
développement d'Airfan, seul acteur français du secteur et reconnu au niveau international, Arkéa 
Capital investit en fonds propres aux côtés des actionnaires historiques qui restent majoritaires. 

La crise Covid-19 a récemment mis en exergue un manque critique d'appareils d'assistance respiratoire, 
boostant un marché déjà en forte croissance. L'augmentation de la prévalence de certaines maladies 
respiratoires et le vieillissement de la population présagent un accroissement pérenne des besoins en 
respirateurs.  
 
Créée en 2003, la société Airfan affiche une expertise technologie très pointue dans le domaine. Il s'agit du seul 
acteur du territoire national à concevoir et fabriquer en France des ventilateurs centrifuges ("micro-turbines") 
à destination des appareils d'assistance respiratoire. Airfan s'appuie sur des équipes hautement qualifiées, 
majoritairement issues de l’industrie aéronautique. Reconnue au niveau international, la société place la R&D 
au cœur de sa stratégie de développement ce qui lui permet de concevoir des produits toujours à la pointe de 
l'innovation. A ce titre, elle dispose de plusieurs brevets à son actif. 
 
En investissant aujourd'hui en fonds propres aux cotés des actionnaires historiques majoritaires : François 
Gastou, Président d'Airfan, Thierry Braquet et Serge Jardel, Arkéa Capital souhaite contribuer à la poursuite de 
la remarquable trajectoire de croissance initiée depuis 2003, sous l'impulsion d'une équipe dirigeante 
impliquée.  
 
Franck Callé, Directeur Régional chez Arkéa Capital, commente : "Nous avons été impressionnés par l'expertise 
particulièrement pointue des équipes d'Airfan et par la qualité de leurs savoir-faire. Il s'agit d'une véritable 
pépite  française que nous sommes fiers d'accompagner dans la poursuite de son développement. Les produits 
conçus et fabriqués par Airfan répondent à des besoins croissants, notamment pour la fabrication d'appareils 
d'assistance respiratoire, dont le manque avéré a été mis en lumière notamment par la crise Covid-19. Cet 
investissement d'Arkéa Capital s'inscrit pleinement dans la volonté forte du groupe Arkéa d'accompagner les 
entrepreneurs talentueux de nos territoires dans leurs projets de croissance". 
 
François Gastou, Président de Airfan, ajoute : "Nous sommes convaincus, suite aux échanges que nous avons 
eus avec Arkéa Capital, que cette prise de participation minoritaire va nous aider à franchir un nouveau cap 
dans le développement de la société, tant sur nos activités et notre stratégie qu’en termes de notoriété. Cette 
opération capitalistique va nous permettre de consolider nos acquis et d'envisager l'avenir d'Airfan avec 
sérénité, sur un marché de la ventilation respiratoire très exigeant. Nous devrions dès cette année multiplier par 
quatre nos capacités de production afin de mieux répondre à la demande mondiale croissante de respirateurs". 
 
 
 
 
 



Intervenants 
Acquéreurs : Arkéa Capital (Franck Callé, Thomas Dubourdieu) ; Business Angels 
Intervenants acquéreurs : 

 Avocats Corporate :   Villechenon (Gilles Roux, Gaspard Le Pomellec) 
 Due Diligence Stratégique : Kea & Partners (Jörg Ohleyer, Etienne Denis, Laura Guérin) 
 Due Diligence Financière : CP&A (Jean-Philippe Perret) 
 Due Diligence Juridique, Fiscale et Sociale : Villechenon (Gilles Roux, Gaspard Le Pomellec) 

Intervenants cédants : 
 Avocats Corporate :  Cabinet Elkaim (Guillaume Khong) 

 
A propos d’Arkéa Capital 
Arkéa Capital, filiale du groupe Arkéa dédiée aux activités de capital-investissement, accompagne comme actionnaire 
minoritaire les entreprises, de la start-up à l’ETI, à toutes les étapes de leur développement, en maintenant l’indépendance 
des centres de décisions. Filiale du groupe Arkéa dédiée aux activités de capital investissement, Arkéa Capital intervient 
depuis plus de 30 ans dans tous les secteurs d’activité, partout en France, grâce à six bureaux régionaux et une équipe 
d’experts. Elle accompagne les entreprises et leurs dirigeants sur le long terme via cinq véhicules d’investissement 
complémentaires : Arkéa Capital Investissement, Arkéa Capital Partenaire, Arkéa Capital Managers, West Web Valley et We 
Positive Invest. Présente dans près d'une centaine d'entreprises, Arkéa Capital gère actuellement un volume de fonds 
propres d’environ 1 Milliard €. 
 
Pour plus d’informations : www.arkea-capital.com  
 
Contact Presse Arkéa : Sandra Pellen - 02 98 00 93 55 - sandra.pellen@arkea.com 
 
A propos d’Airfan 
Airfan est spécialiste de la conception et de la fabrication de «micro-turbines» pour les appareils d’assistance respiratoire. 
La société a développé une technologie de pointe au service de l’assistance respiratoire, avec des solutions de ventilations 
insonorisées qui offrent des rendements élevés et des fortes accélérations.  
Le confort des patients est au cœur de sa démarche, aussi les équipes accordent une grande attention à l’innovation, afin 
de rendre toujours meilleures les capacités de ses produits. Une grande part de l'activité est consacrée à cet effet en 
recherche et développement pour concevoir et fabriquer des turbomachines de très hautes performances. 
 
Pour plus d’informations : www.airfan.fr  
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